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Les bus et camions sèment la terreur sur la route

Trump sous la menace
d'une inculpation et

même d'une arrestation
Par Mohamed Habili

D onald Trump a porté
mardi dernier à la
connaissance du

public qu'une lettre du pro-
cureur spécial en charge du
dossier sur l'assaut du
Capitole lui était parvenue,
l'informant qu'il était visé par
l'enquête s'y rapportant et
qu'il devait se présenter
dans quatre jours devant
l'autorité judiciaire compé-
tente. Avec un délai aussi
court, a estimé Trump par la
même occasion, son incul-
pation, et peut-être même
son arrestation, sont tout à
fait possibles. La veille, la
Court suprême de Géorgie
a annoncé avoir rejeté la
requête introduite par ses
avocats en vue de mettre fin
aux poursuites engagées
contre lui en rapport avec la
présidentielle de 2020, pour
avoir tenté d'en faire annuler
les résultats dans l'un des
comtés de cet Etat. On le
voit, l'étau judiciaire se res-
serre de plus en plus sur
Trump, le favori aux pri-
maires républicaines, le but
final de la partie qui l'action-
ne étant de l'empêcher de
se présenter contre Joe
Biden à la présidentielle de
novembre 2024. Si Trump
en réchappe malgré tout, ce
qui est encore possible, ce
ne sera pas à lui-même qu'il
le devra, mais à ses parti-
sans qui lui auront conservé
tout leur soutien. 

Suite en page 3
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Visite du Président Tebboune en Chine 

La visite d'Etat en Chine qu'effectue le président de la République, Abdelmadjid 
Tebboune, à l'invitation de son homologue Xi Jinping, se révèle riche et intense. Le Président 

a reçu, mardi à Pékin, un accueil solennel de la part de son homologue chinois. Page 2
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Par Massi Salami

L
a cérémonie d’accueil
s’est déroulée au Grand
Palais du peuple, confor-
mément aux traditions

chinoises ancestrales.
Abdelmadjid Tebboune s’est

entretenu en tête-à-tête avec Xi
Jinping. Les deux chefs d’Etat
ont eu aussi des entretiens élar-
gis aux membres des déléga-
tions des deux pays. 

M. Tebboune a ensuite prési-
dé avec son homologue chinois
la cérémonie de signature de 19
documents entre les deux pays,
entre accords et mémorandums
d’entente. Il s’agit d’un accord
de coopération dans le domaine
du transport ferroviaire, d’un
mémorandum d’entente sur la
création d’un centre de transferts
technologiques, d’un mémoran-
dum d’entente dans le domaine
agricole, d’un accord-cadre de
coopération dans le domaine
des télécommunications, d’un
mémorandum d’entente dans le
domaine sportif, un mémoran-
dum d’entente portant mise en
place d’un groupe de travail
pour la coopération économique
et d’investissement, et un mémo-
randum d’entente sur le renfor-
cement de la coopération com-
merciale. Il s’agit également d’un
mémorandum d’entente entre
l’Académie chinoise de la gou-
vernance et le ministère de
l’Intérieur, d’un mémorandum
d’entente sur la coopération
technique en matière de quaran-
taine animale et végétale et d’un
programme exécutif dans le
domaine de la recherche scienti-
fique et spatiale, outre un mémo-
randum d’entente dans le
domaine du développement
social et de la coopération dans
le domaine des énergies renou-
velables et de l’hydrogène. Les
deux pays ont aussi signé un
mémorandum d’entente pour le
renforcement du développement
urbain durable, un autre entre les

instituts des affaires étrangères
des deux pays, et un dernier
entre le Conseil du renouveau
économique algérien (CREA) et
l’Assemblée populaire chinoise
pour le renforcement du com-
merce international. 

Voie ouverte 
devant les hommes
d’affaires chinois

Hier, le Président Tebboune
dans son message au Forum
d’affaires algéro-chinois a indi-
qué que «l’Algérie dispose
aujourd’hui de plusieurs atouts et
avantages qui font d’elle une
destination d’investissement pro-
metteuse dans des domaines
vitaux, tels que l’agriculture, 
l’énergie, l’agroalimentaire et l’in-
dustrie pharmaceutique», ainsi
que dans les secteurs «du touris-
me, des transports, des services,
des énergies renouvelables et
des infrastructures, et ce, grâce
aux décisions et mesures que
nous avons initiées pour libérer
l’initiative et ouvrir la voie à la
concurrence». Dans ce messa-
ge, lu en son nom par le ministre
des Affaires étrangères, Ahmed
Attaf, le Président a rappelé que
«l’Algérie poursuit le développe-
ment du secteur de l’énergie à
travers les opérations d’explora-
tion et de production du pétrole
et du gaz pour assurer de hauts
niveaux de transformation, et
œuvre à valoriser et à exploiter
ses capacités dans le secteur
minier, en créant un climat favo-
rable aux investissements…».
Comme il a affirmé que «la voie
est ouverte en Algérie devant les
hommes d’affaires chinois pour
le partenariat et l’investissement
dans tous les secteurs, afin de
bénéficier des facilitations accor-
dées aux opérateurs écono-
miques». Au 3e jour de cette visi-
te d’Etat, le Président Tebboune
a rencontré le Premier ministre
chinois, LI Qiang, le président du
C o m i t é p e r m a n e n t d e

l’Assemblée nationale populaire
chinoise, Zhao Leji et a déposé,
dans la matinée, une gerbe de
fleurs devant la stèle commémo-
rative des Héros du peuple à
Pékin. 

Engagements 
convenus dans un

communiqué commun
Par ailleurs, il est à souligner

que les deux pays ont convenu,
dans un communiqué commun
sanctionnant les entretiens entre
le Président Tebboune et son
homologue Xi Jinping, de pour-
suivre l’intensification de la
concertation politique, consoli-
der la coopération sécuritaire,
approfondir le partenariat écono-
mique et renforcer la coopéra-
tion dans tous les domaines.

Dans ce document, la partie
algérienne a notamment «salué
les réalisations accomplies, ces
dernières années, en matière de
développement socio-écono-
mique en Chine, sous la direc-
tion éclairée du Président Xi
Jinping, souhaitant au peuple
chinois davantage de progrès et
de prospérité». De son côté, la
partie chinoise a exprimé sa
«considération pour les grandes
réalisations de l’Algérie en matiè-
re de développement national,
dans le cadre de la vision de
l’Algérie nouvelle du Président
Abdelmadjid Tebboune, souhai-
tant voir le peuple algérien
atteindre, rapidement, l’objectif
d’édifier un pays prospère, riche
et fort».

Les deux Présidents ont déci-
dé aussi de «poursuivre l’intensi-
fication de la concertation poli-
tique à tous les niveaux et de
développer la coopération dans
les domaines politique, écono-
mique, culturel, artistique, sécuri-
taire et de défense, ainsi que
d’approfondir les relations de
partenariat stratégique global
entre les deux pays», précise le
communiqué commun.

Faciliter les 
exportations hors

hydrocarbures algé-
riennes vers la Chine

Au volet économique, les
deux parties se sont félicitées de
«l’évolution du volume de leurs
relations économiques et com-
merciales» et ont affirmé leur
détermination à «approfondir le
par tenar ia t économique e t
consolider la coopération pra-
tique dans tous les domaines,
œuvrer à l’augmentation du volu-
me des échanges commerciaux
et à faciliter les exportations hors
hydrocarbures algériennes vers
la Chine, mais aussi augmenter
le volume des investissements
qualitatifs chinois, à la faveur des
multiples avantages qu’offre la
nouvelle loi de l’investissement
en Algérie». Les deux parties ont
également convenu de «consoli-
der l’adaptation des stratégies de
développement des deux pays
de manière globale, exploiter les
avantages complémentaires et
approfondir la coopération pra-
tique au mieux des intérêts des
deux peuples». Comme, elles se
sont félicitées de la signature, en
novembre et décembre 2022, du
«Plan exécutif pour la concrétisa-
tion conjointe de l’Initiative de la
Ceinture et de la Route», du «2e

Plan quinquennal de coopéra-
tion stratégique globale (2022-
2026), ainsi que du «Plan triennal
2022-2024 de coopération dans
des domaines stratégiques». 

L’Algérie réaffirme 
son respect du princi-

pe d’une Chine 
une et unie

Concernant les positions des
deux pays vis-à-vis des ques-
tions internationales, l’Algérie et
la Chine ont réaffirmé leur atta-
chement à «intensifier la concer-
tation et la coordination autour
des questions internationales et

multilatérales, poursuivre le sou-
tien constant de leurs intérêts
fondamentaux, se soutenir
mutuellement lorsqu’il s’agit de la
préservation de leur souveraineté
et intégrité territoriales, consentir
des efforts communs pour
défendre le principe de non-
ingérence dans les affaires
internes des pays, entre autres
règles de la légalité internationa-
le et principes fondamentaux des
relations internationales».

La partie algérienne a réaffir-
mé son «respect du principe
d’une Chine une et unie, Taïwan
étant partie intégrante des terri-
toires chinois», et exprimé son
«opposition à l’indépendance de
Taïwan, quelle qu’en soit la
forme, soutenant aussi la posi-
tion de la Chine dans les ques-
tions relatives aux droits de
l’homme, au Xinjiang, à Hong
Kong, au Tibet et autres, et reje-
tant toute tentative de politiser la
question des droits de l’homme
ou de l’utiliser comme moyen de
pression dans les relations inter-
nationales». La partie algérienne
a informé, de nouveau, la partie
chinoise de ses démarches
entreprises pour demander l’ad-
hésion de l’Algérie au BRICS, et
des raisons ayant motivé cette
démarche , no tamment l es
«muta t i ons p ro fondes que
connaît l’économie algérienne et
les aspirations de l’Algérie à 
s’adapter aux développements
survenus sur la scène écono-
mique mondiale». La partie chi-
noise a salué la «volonté positive
de l’Algérie d’adhérer à ce grou-
pe et affirmé soutenir ses efforts
pour atteindre cet objectif». 

Aussi, la partie algérienne a
«salué les initiatives et les idées
présentées par la Chine, ainsi
que les efforts positifs déployés
pour trouver une solution juste et
durable aux questions du Moyen-
Orient».

Tebboune invite son
homologue chinois
à visiter l’Algérie

Concernant la question du
Sahara occidental, les deux par-
ties ont affirmé leur «soutien aux
efforts visant à parvenir à une
solution durable et juste dans le
cadre de la légalité internationa-
le, notamment les résolutions
pertinentes de l’ONU, à même de
garantir au peuple sahraoui son
droit à l’autodétermination, sui-
vant des démarches conformes
aux principes de la charte de
l’ONU et ses objectifs, exprimant
leur soutien aux efforts des
Nation unies dans ce sens».  

Par ailleurs, le Président
Tebboune a adressé une invita-
tion à son homologue chinois
pour visiter l’Algérie. Le prési-
dent chinois l’a remercié pour
cette «aimable invitation, la date
de cette visite devant être arrêtée
d’un commun accord».  M. S.

Alger-Pékin, un axe politique 
et économique qui se conforte 
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Le ministère de la Santé dément,
les professionnels rassurent

Prétendus cas d'infection au virus Ebola et à la  fièvre Marburg en Algérie 

Par Meriem B.

En effet, le ministère de la
santé a d’emblée démenti
catégoriquement l’appari-

tion de cas du virus en Algérie.
Aucun cas de virus Ebola ni de
fièvre hémorragique de Marburg
(MHF) n’a été enregistré en
Algérie, a rassuré le ministère de
la Santé. «Suite à la circulation
de certaines informations erro-
nées liées à la propagation de
cas d’infection au virus Ebola et
de fièvre hémorragique de
Marburg en Algérie, le ministère
de la Santé assure qu’aucun cas
de ces maladies n’a été enregis-
tré à ce jour au niveau national»,
a précisé le ministère dans son
communiqué.  «Les instructions
adressées aux wilayas ayant des
points d’entrée internationaux
(aériens, portuaires et terrestres)
avaient pour objectif de tenir
informés les professionnels de la
santé de la propagation de ces
deux maladies dans nombre de
pays, en vue de renforcer la vigi-
lance», explique la même sour-
ce. De plus, «Pr Ali Abdelkrim,
spécialiste en maladies infec-
tieuses au Centre hospitalo-uni-
versitaire (CHU) de Tizi Ouzou,

avait assuré qu’aucun cas de
cette maladie n’avait été enregis-
tré, et que les services de l’hôpi-
tal sont en vigilance, notamment
pour gérer les effets de la vague
de chaleur que connaît le pays»,
lit-on dans le communiqué. Dans
ce contexte, le ministère de la
Santé a recommandé, notam-
ment aux personnes âgées et
aux enfants, de prendre toutes
les précautions : éviter de s’ex-
poser au soleil et boire beau-
coup d’eau.   A rappeler que le
Professeur Benali Abdelkrim qui
intervenait sur les ondes de la
radio locale, a affirmé que le taux
de mortalité a en effet augmenté
ces derniers jours aux urgences
du CHU, s’agissant de per-
sonnes qui arrivent pour la plu-
part dans un état grave dû à la
chaleur. Autrement, dit-il, «il n’y a
aucun d’Ebola enregistré». «Les
quelques cas de décès survenus
au CHU Nedir-Mohamed sont
dus, très probablement, aux
coups de chaleur causés par la
canicule qui sévit ces derniers
jours dans la wilaya», a-t-il  expli-
qué. «Il n’y a, jusqu’à présent,
aucune piste qui oriente formel-
lement vers une infection virale

ou ce qu’on appelle les fièvres
hémorragiques dont fait partie
Ebola.  Les symptômes évoqués
dans les publications circulant
sur les réseaux sociaux sont
aussi ceux du coup de chaleur»,
a déclaré le Professeur Benali.
Cependant, les services du CHU
Nedir-Mohamed, notamment les
urgences, restent mobilisés pour

la prise en charge des patients et
une enquête épidémiologique
est engagée sur le terrain, selon
les déclarations du Pr Benali
Abdelkrim. Le chef de service
des maladies infectieuses au
CHU Nedir-Mohamed a égale-
ment recommandé à la popula-
tion d’éviter l’exposition à la cha-
leur. M. B.

Dans un communiqué, le ministère de la Santé est sorti de son silence pour démentir
l'information selon laquelle des cas d'infection au virus Ebola et à la fièvre hémorragique de
Marburg auraient fait leur apparition dans la wilaya de Tizi-Ouzou. Balancée sur les réseaux

sociaux, la rumeur a fait rapidement le tour de la Toile et suscité une grande inquiétude
chez les internautes.

L’hécatombe se poursuit sur
nos routes. En effet, un seul

accident de la circulation a
causé la mort de 34 personnes
et des blessures à 14 autres à
différents degrés de gravité. Les
chauffeurs de bus ainsi que ceux
des véhicules utilitaires
(camions, camionnettes, four-
gonnettes, pick-up…) sont impli-
qués dans ces accidents de la
route. Malgré les nombreuses
campagnes de sensibilisation
quant au phénomène de l’insé-
curité routière et les risques du
non-respect du code de la route,
chaque semaine, voire  chaque
jour, le nombre d’accidents et
des victimes augmente et donne
froid dans le dos. En effet, hier
seulement, lors d’un accident
survenu dans la wilaya de
Tamanrasset, 34 décès et 14
blessés à différents degrés de
gravité ont été enregistrés par
les services de la de la
Protection civile. L’accident s’est
produit au niveau du village
«Outoul», sur la route nationale
(RN 01), suite à une collision
entre un véhicule utilitaire et un
bus de transport de voyageurs
desservant la ligne Adrar-
Tamanrasset, suivie par un
incendie, ajoute la même sour-
ce. Les services de la Protection
civile ont indiqué que l’opération

d’extraction et d’évacuation des
victimes se poursuivait.
Malheureusement, ce n’est pas
le premier accident entre un bus
et un camion et les statistiques
parlent d’elles-mêmes. Elles sont
effarantes et inquiétantes. Une
répartition par catégorie de véhi-
cules dans les accidents de la
route montre que les camions,
bus et autocars sont impliqués
dans plusieurs accidents enre-
gistrés au niveau national. En

effet, de plus en plus de véhi-
cules de transport en commun et
des véhicules utilitaires (camion,
camionnette, fourgonnette, pick-
up…) sont impliqués dans des
accidents de la route. La jeunes-
se, l’inexpérience et l’absence
de formation dans ce domaine
des conducteurs de ces véhi-
cules font que cette catégorie
professionnelle de transporteurs
est pointée du doigt pour être à
l’origine de plusieurs accidents

mortels. Autrement dit, un acci-
dent d’un transport de marchan-
dises ou d’un transport en com-
mun cause plus de dégâts
humains et matériels, avec sou-
vent des séquelles gravissimes
et traumatisantes sur l’opinion
publique. Afin de lutter contre
l’insécurité routière, la Direction
générale de la Sûreté nationale
multiplie ses efforts ainsi que les
campagnes de sensibilisations.
Récemment, le directeur de la
sécurité publique à la DGSN,
Nait El Hocine, avait indiqué que
«l’hécatombe routière constitue
pour la DGSN une préoccupation
majeure et aussi un défi à relever,
particulièrement sur la moderni-
sation de nos moyens de contrô-
le et de surveillance». A ce pro-
pos, a-t-il enchaîné, «il y a énor-
mément de projets qui sont mis
en place présentement pour
améliorer la lutte contre l’insécu-
rité routière, à commencer par le
système de collectes des don-
nées». C’est un système, a-t-il
dit, qui a été développé en
interne par des ingénieurs de la
DGSN et qui «nous donne une
visibilité globale par rapport à ce
phénomène avec une possibilité
d’accéder à tous les détails liés
aux survenances de ces acci-
dents». 

Thinhinane Khouchi 

Les bus et camions sèment la terreur sur la route

34 personnes ont trouvé la mort à Tamanrasset

Trump sous la menace
d'une inculpation et

même d'une arrestation
Suite de la page une

L a polarisation politique à
l'œuvre depuis mainte-
nant des années aux

Etats-Unis, dans une large
mesure synonyme d'instabilité
politique, joue en sa faveur,
dans la mesure où elle persis-
te, et davantage encore si elle
s'accentue. N'était ce clivage
politique intense, le pouvoir
démocrate, décidé quant à lui
d'en finir avec lui, il serait déjà
condamné et emprisonné à
l'heure qu'il est. Il ne l'est pas
encore par crainte que la pola-
risation culmine dans le
désordre et la violence décla-
rés. La première puissance
mondiale peut à partir de
maintenant basculer dans la
guerre civile. Les démocrates
ne peuvent pas quant à eux se
permettre de perdre une
deuxième fois devant Trump.
En réalité, ils ne peuvent
même se permettre de
prendre ce risque. Si ses
chances d'être réélu étaient
nulles, ils attendraient que 
l'élection se tienne avant de
sévir contre lui. Or elles ne le
sont pas, comme en atteste le
simple fait qu'il reste le favori
de son camp. Tout candidat
républicain quel qu'il soit, et en
toutes circonstances, dès lors
qu'il bénéficie de l'investiture
da sa famille politique, a des
chances de devenir le futur
président des Etats-Unis. Qui
plus est, ses chances sont
accrues dans un contexte de
polarisation prolongée, ce qui
est précisément le cas aujour-
d'hui. Sans elle, ni Trump ni
Biden ne seraient candidats, le
premier parce qu'il a perdu
une première fois, et le second
parce qu'il est trop vieux, et
que cela se voit, sans même
parler du fait qu'il n'est pas le
leader de son camp, comme
le fut son prédécesseur démo-
crate, Barack Obama. Reste
que jusqu'à présent, les démo-
crates ont agi avec prudence,
ne faisant un pas de plus vers
la condamnation de Trump
qu'après avoir soigneusement
tâté le terrain des deux pieds.
Ils savent bien qu'ils s'enfon-
cent dans la zone d'incertitu-
de, en terrain inconnu, qu'un
rien suffirait à déclencher la
tempête. C'est d'ailleurs d'elle
que Trump les menace pour
les faire reculer. Ce qu'ils ont
l'intention de faire subir à
Trump, aucun président ne l'a
connu avant lui. Non seule-
ment sa carrière politique mais
son sort personnel sont entre
les mains de la base républi-
caine. Pas même donc du
parti républicain, et moins
encore de ses caciques, qui
eux aideraient plutôt les démo-
crates à se débarrasser de lui.
Des quatre jours laissés à
Trump, il n'en reste plus que
deux. S'il n'est pas arrêté, il est
à tout le moins inculpé pour sa
responsabilité dans l'assaut
sur le Capitole. Il sera les deux
à la fois si ses partisans don-
nent des signes évidents de
leur désaffection à son égard.

M. H.

LA QUESTION DU JOUR

Le président de la République présente 
ses condoléances aux familles des victimes

LE PRÉSIDENT de la République, Abdelmadjid Tebboune, a
présenté ses sincères condoléances et exprimé sa profonde com-
passion aux familles des victimes du douloureux accident de la cir-
culation survenu hier matin au niveau de la RN 01, dans la commu-
ne de Tamanrasset, qui a fait 34 morts et 12 blessés, tout en sou-
haitant un prompt rétablissement aux blessés, indique un commu-
niqué de la Présidence de la République. «C’est avec une profon-
de affliction et tristesse que le président de la République,
Monsieur Abdelmadjid Tebboune, en visite d’Etat en République
populaire de Chine, a appris la nouvelle du terrible accident de la
circulation survenu dans la wilaya de Tamanrasset qui a fait 34
morts et 12 blessés. Suite à ce douloureux accident, Monsieur le
Président présente ses sincères condoléances et exprime sa pro-
fonde compassion aux familles des victimes, priant Allah Tout-
Puissant d’accorder aux défunts sa Sainte miséricorde et de prêter
patience et réconfort à leurs familles, tout en souhaitant un prompt
rétablissement aux blessés. A Dieu nous appartenons et à Lui nous
retournons», lit-on dans le message de condoléances. R. N.
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Signature à Alger de la convention
liée au siège 

Par Lyes O.

L
a convention a été
signée au siège du
ministère des Affaires
étrangères et de la

Communauté nationale à l'étran-
ger, par le directeur général des
protocoles au ministère,
Abdelghani Amara, représentant
le gouvernement algérien, et le
président de l'Union des
Conseils économiques et
sociaux arabes et Institutions
similaires, Bouchenak Khelladi
Sidi Mohammed, représentant
l'Union, en présence du
Secrétaire général du ministère,
Lounes Magramane et de  plu-
sieurs cadres.

L'Union des Conseils écono-
miques et sociaux arabes et
Institutions similaires a été créée
en vertu des décisions de la pre-
mière conférence de l'Union
tenue en Algérie, les 30 et 31
octobre 2015, qui a élu Alger
pour abriter le siège de cette ins-

titution arabe, qui comprend,
outre l'Algérie, huit autres pays
arabes. Cette convention vise à
promouvoir la culture du dia-
logue entre les Etats membres
de cette Union, activer ses méca-
nismes, coordonner les efforts
entre les conseils économiques
et sociaux arabes dans les foras
arabes et internationaux, en plus
d'encourager les pays arabes à
créer des conseils économiques
et sociaux afin de renforcer et
d'approfondir la démocratie par-
ticipative et parvenir à la paix et à
la stabilité sociale dans le monde
arabe. Cette convention accorde
à l'Union, à l'instar des représen-
tations des organisations inter-
nationales et régionales en
Algérie, les immunités et le privi-
lèges qui lui permettent d'exercer
ses missions dans les meilleures
conditions, selon les explications
présentées lors de la cérémonie
de signature.

L. O.

 L'Algérie et l'Union des Conseils économiques et sociaux arabes et Institutions similaires ont signé, mardi, une
convention en vertu de laquelle Alger abritera le siège de cette institution. 

L e ministre des Affaires religieuses et
des wakfs, Youcef Belmehdi, a
insisté, mardi à Mila, sur le respect

des normes techniques et esthétiques
dans la restauration de la mosquée Abou
Mouhadjer Dinar, au chef-lieu de la wilaya.

Lors de l'inspection de ce lieu de culte
historique, implanté dans le vieux Mila, et
qui fera l'objet de travaux de restauration
aussitôt après la désignation d'une entre-
prise spécialisée, le ministre a souligné
que cette ancienne mosquée, la première
construite en Algérie, nécessite «un soin
particulier dans la conduite des travaux de
restauration qui doivent obéir de façon
stricte aux normes techniques et esthé-
tiques très importantes, s'agissant d'un
monument religieux et historique de
l'Algérie».

M. Belmehdi a rappelé, in situ, dans
une déclaration à la presse, «les directives
du président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, quant à la restau-
ration des monuments historiques, dont
cette mosquée fait partie, de sorte à pré-
server l'identité et la référence religieuses
de l'Algérie».

Le ministre a évoqué, à ce propos, les
travaux de restauration menés, en exécu-
tion des orientations du chef de l'Etat, au
niveau de plusieurs anciens lieux du
culte, tels que les mosquées Sidi-
Lakhdar et Rebaïne-Cherif, à
Constantine.

S'agissant de la préparation de la col-
lecte de la Zakat pour la nouvelle année
Hégirienne 1445, M. Belmehdi a fait part
d'un nouveau programme élaboré par

l'Office national des wakfs et de la zakat,
qui sera rendu public à l'occasion de la
fête de l'Achoura. Un programme, a-t-il
ajouté, qui sera mis en œuvre en coordi-
nation avec les Directions des affaires
religieuses et des wakfs.

Le ministre, évoquant l'enseignement
du Coran, a souligné que le développe-
ment de cet aspect «fait partie du pro-
gramme de travail du gouvernement rela-
tif à l'enseignement des préceptes du
Livre sacré à l'enfant». 

Il a également fait part du programme
de «lecture électronique», ainsi que des
écoles coraniques réparties dans tout le
pays et qui comptent actuellement près
d'un million d'élèves. M. Belmehdi a rap-
pelé, dans ce contexte, que ces écoles
avaient accueilli, dans le cadre de leurs

activités estivales en 2022, un total de
500 000 élèves, dont 5 000 membres de
la communauté nationale à l'étranger.

Le ministre, accompagné des autori-
tés de la wilaya, a visité et inauguré plu-
sieurs mosquées dans les communes de
Tadjenanet, Elayadi Barbes et Ferdjioua,
inaugurant dans cette dernière localité la
mosquée Imam Malek, dans la cité des
529 lots, et posant la première pierre
d'une école coranique d'une capacité de
400 élèves. 

Il a appelé, à cette occasion, les res-
ponsables concernés à «veiller à utiliser
des matériaux de construction modernes
et à accélérer le rythme des travaux en
œuvrant, autant que possible, à réduire le
coût de réalisation». 

N. H.

Mosquée Abou Mouhadjer Dinar

Belmehdi insiste sur le respect des normes techniques
et esthétiques dans la restauration 

I nvité par la Chambre de
commerce «Dahra» de
Mostaganem, Muhammed

Zulkar Nain, l'ambassadeur du
Bangladesh, est venu dans la
wilaya pour prospecter des
opportunités d'échanges écono-
miques. Le diplomate qui a déjà
visité la wilaya lors d'une mani-
festation économique il y a six
mois de cela, y revient cette fois
avec la volonté d'asseoir des
projets de partenariat avec les
opérateurs économiques de la
région. Faut-il souligner qu'à
cette rencontre organisée par la
Direction du CCI «Dahra» en col-
laboration avec la Direction de
wilaya du commerce et de la pro-

motion des exportations, plu-
sieurs représentants du secteur
industriel étaient présents cet
après-midi du 17 juillet 2023. M.
Bezzaouch, président du CCI, a
fait une allocution valorisant les
visites des diplomates dans la
wilaya. Le président s'est surtout
focalisé sur l'importance de cet
intérêt porté sur le potentiel de la
région qui est, selon lui, un indi-
cateur qu'il faut mettre en avant
pour faire fructifier l'économie
locale. De ce point de vue,  l’am-
bassadeur du Bangladesh a fait
une présentation, par data show,
assez exhaustive  sur les poten-
tialités agricoles, industrielles,
technologiques et commerciales

de la République populaire du
Bangladesh. Déterminé à rendre
visible le potentiel économique, il
s'engagea dans des explications
visant à rapprocher sa percep-
tion sur le climat des affaires des
deux pays. Il est certain que 
l'état de la coopération entre
l'Algérie et le Bangladesh est en
constante   évolution  de par les
consultations politiques bilaté-
rales.  A ce titre, l'industrie phar-
maceutique en est un exemple
des plus visibles. C'est ainsi que
les relations ont été renforcées
dans le domaine de la recherche
et du développement, à travers
des échanges  d'expérience
concernant la fabrication  des

médicaments à base de plantes
médicinales. Lors de la présenta-
tion faite par le diplomate ban-
gladais,  nous apprenons que le
secteur agricole au Bangladesh
a connu beaucoup de succès
par les grandes productions de
riz, légumes, pomme de terre. Le
secteur de l'aquaculture s'est
intensément développé.
L'industrie pharmaceutique fut
présentée comme un secteur
phare de ce pays d'Asie du Sud-
Est. Quant à la situation écono-
mique du Bangladesh, l'exposé a
mis en exergue un modèle éco-
nomique dont les perspectives
sont affichées  comme solides et
stables. Pour revenir sur les

objectifs de sa venue à
Mostaganem, le diplomate a
échangé longuement avec les
opérateurs économiques pré-
sents sur les activités qui intéres-
seraient  de possibles partena-
riats. En effet, l'industrie élec-
trique, les énergies renouve-
lables, l'industrie mécanique,  les
produits chimiques et  le cosmé-
tique, ont été, entres autres, des
créneaux prospectables.
L’ambassadeur a donné rendez-
vous à certains investisseurs de
Mostaganem, envisageant ainsi
des pourparlers de futurs parte-
nariats économiques.

Lotfi Abdelmadjid 

Economie à Mostaganem 

L'ambassadeur du Bangladesh captivé par le potentiel de la wilaya

Union des Conseils économiques et sociaux arabes et Institutions similaires
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Par Fatah S.

C
es experts interve-
naient lors d'une jour-
née d'étude organi-
sée par l'Institut natio-

nale d'études de stratégie globa-
le (Inesg) sous le thème «Les
Brics et les enjeux du système
international» et qui a vu la parti-

cipation de hauts cadres de
l'Etat, chercheurs et respon-
sables d'institutions publiques.

Dans ce contexte, le
Professeur M'hand Berkouk a
affirmé que «l'adhésion de
l'Algérie au Brics est une ambi-
tion stratégique et importante»,
relevant que «ce groupe défend
les mêmes valeurs auxquelles

l'Algérie aspire, notamment la
préservation de la souveraineté
des Etats et la garantie de l'indé-
pendance de la prise de déci-
sion». «Cette organisation offre
aussi des financements sans
imposer de conditions aux pays»,
a ajouté ce spécialiste des ques-
tions géopolitiques, estimant
que «le monde connaît aujour-

d'hui de profondes transforma-
tions». «Nous sommes entrés
dans une nouvelle ère de multi-
polarité. L'intégration de l'Algérie
dans les Brics est conforme à la
doctrine de notre politique étran-
gère qui refuse les interférences
dans les affaires internes. Nous
avons une opportunité de
rejoindre un espace international
plus flexible et qui répond à nos
attentes», a-t-il également men-
tionné. De son côté, l'économis-
te Houari Tigharsi a mis en avant
les potentialités financières et la
disponibilité des ressources de
l'Algérie, lui permettant d'être
membre dans cet espace. Il a
cité, entre autres, les ressources
énergétiques et minières, la
position de l'Algérie en tant que
puissance régionale et écono-
mique en Afrique, ainsi que ses
relations historiques avec les
Etats membres du Brics. M.
Tigharsi a évoqué, également,
dans sa communication,
d'«autres atouts et cartes dont
dispose notre pays pour faire
partie de ce bloc, en particulier
les capacités financières : des
réserves de change de 66 mil-
liards de dollars, un très faible
endettement extérieur de 1,65 %
du PIB et la valeur des exporta-
tions plus de 60 milliards de dol-
lars en 2022».

Pour cet expert, l'adhésion à
ce groupe permettra à l'Algérie
de lever des fonds, d'accéder
aux marchés des Etats
membres, de développer ses
infrastructures, ainsi que de faci-
liter la réalisation de grands pro-
jets d'exploitation des res-
sources minières, notamment
avec la Chine.

Une organisation alter-
native au système
multilatéral actuel

Pour sa part, l'universitaire
Abderrahmane Ben Saad a abor-
dé les avantages de l'adhésion
de l'Algérie à cette organisation,
qu'il a considérée comme «une
alternative au système capitaliste
et multilatéral», indiquant que le
groupe des Brics représente le
deuxième bloc économique le
plus important dans le monde,
après l'Organisation de coopé-
ration et de développement
économiques (OCDE).

Faisant observer que 20 pays
souhaitent rejoindre les pays du
Brics, il a estimé que «ce
nombre confirme réellement le
poids et l'avenir du Brics au
niveau mondial».

Selon cet intervenant, les rai-
sons pour lesquelles les pays
cherchent à rejoindre cette
organisation sont principale-
ment dues à la volonté d'obtenir
des financements et d'attirer des
investissements par le biais de
ses deux institutions financières,
à savoir le Fonds de réserves
d'urgence (CRA) et la Nouvelle
banque de développement
(NBD), «deux organismes finan-
ciers qui vont prendre de l'am-
pleur et même surpasser le
Fonds monétaire international
(FMI) et la Banque mondiale
(BM)».

La volonté des pays de faire
partie des Brics s'explique
aussi, a-t-il encore fait savoir,
«par la volonté de ces Etats d'af-
fronter collectivement les crises
économiques mondiales et de
parvenir à instaurer un équilibre
dans les relations internatio-
nales».

Présentant une communica-
tion sur le thème «Nouvelle tra-
jectoires de la mondialisation,
entre fragmentation et polarisa-
tion», l'économiste Djoudi
Bouras a souligné, quant à lui,
que le groupe des Brics repré-
sente un «nouveau pôle de
croissance et un véritable cataly-
seur du changement».

M. Bouras a noté aussi que le
groupe des Brics est animé par
une volonté de fonder un
«monde plus juste et équitable
qui défend la stabilité, la paix et
un nouvel esprit multilatéral».

F. S.

Des experts soulignent les atouts 
et les cartes de l'Algérie 

Adhésion aux Brics

 L'Algérie dispose de plusieurs atouts et cartes pouvant lui permettre de rejoindre le groupe des Brics (Brésil,
Russie, Inde, Chine et Afrique du Sud), notamment sa position au sein de l'Afrique et ses moyens économiques, ont

souligné, mardi à Alger, des experts et des universitaires, assurant que l'adhésion à cette organisation est «une
ambition stratégique» qui va lui permettre de bénéficier de son soutien.

L a loi fixant les règles géné-
rales relatives aux mar-
chés publics, adoptée

mardi par les membres du
Conseil de la nation, comprend
une série de mesures visant à
renforcer la transparence, facili-
ter l'accès à la commande
publique grâce à la dématériali-
sation des procédures des mar-
chés publics par la numérisation
et encourager la participation
des start-up. Le texte de loi s'ins-
crit dans le cadre du plan global
de réforme des finances
publiques, consacré par la loi
organique 18-15 relative aux lois
de finances, et visant à promou-
voir la bonne gouvernance et la
transparence dans la gestion
des deniers publics, et ce, en
droite ligne avec le projet de loi
relatif aux règles de la comptabi-
lité publique et de la gestion
financière et la loi monétaire et
bancaire. Les mesures prévues
dans la nouvelle loi «reposent
essentiellement sur trois prin-
cipes fondamentaux que sont le
libre accès aux marchés publics,
l'équité dans le traitement des

candidatures et la transparence
des procédures». Il s'agit, égale-
ment, de garantir un meilleur
encadrement des marchés
publics en tenant compte des
profondes mutations écono-
mique du pays, à travers le ren-
forcement de l'outil de produc-
tion, notamment les start-up
labélisées, les petites entreprises
et les micro-entreprises. De plus,
le texte de loi tend à encourager
le recours aux énergies renouve-
lables pour la protection de l'en-
vironnement et le développe-
ment durable, d'autant plus qu'il
consacre le système de conclu-
sion électronique des marchés
publics à travers la dématériali-
sation des procédures des mar-
chés publics, ce qui «permettra
de renforcer la transparence
dans un secteur névralgique,
mettant ainsi un terme au népo-
tisme, au favoritisme et à la cor-
ruption, d'accélérer les procé-
dures et de contrôler les opéra-
tions, d'où une économie de
temps, d'argent et d'efforts». Le
ministère des Finances avait
lancé en 2021 le portail électro-

nique dédié aux marchés
publics, qui se veut un espace
pour l'ensemble des services
contractants et des opérateurs
économiques dans le domaine
des marchés publics. Il vise à
«diffuser et à échanger des docu-
ments et des informations rela-
tives aux marchés publics». Dans
le cadre de la lutte contre la cor-
ruption et abstraction faite des
sanctions pénales ou des
mesures coercitives, le texte de
loi prévoit l'élaboration d'un code 
d'éthique et de déontologie des-
tiné aux  responsables et agents
publics participant à la conclu-
sion, à l'exécution et au contrôle
des marchés publics. Le texte
prévoit, en outre, que l'appel à la
concurrence doit répondre aux
procédures de demande d'offre
ou à la procédure de négocia-
tion. «La demande d'offre repré-
sente la règle générale et la pro-
cédure de négociation, l'excep-
tion, et peut être sous forme de
procédure de négociation direc-
te ou de procédure de négocia-
tion après consultation». Cette
procédure vient subroger les

dénominations actuelles, à
savoir «le gré à gré simple» et «le
gré à gré après consultation».
Autre mesure prévue par le texte
de loi, la création du Conseil
national des marchés publics en
tant qu'organisme d'arbitrage
administratif indépendant, qui
émet son avis sur les litiges nés
à l'occasion de l'exécution des
marchés publics avec les opéra-
teurs étrangers à travers une
commission pluridisciplinaire.
Placé auprès du ministre des
Finances, le Conseil aura pour
mission de «procéder à l'analyse
approfondie des pratiques à l'ori-
gine des litiges, proposer la
consultation, l'assistance et l'ai-
de, et examiner toute question
liée aux marchés publics qui lui
sera soumise par le ministre
chargé des Finances». Le
Conseil se prononce dans le
cadre du contrôle de la validité
des procédures de conclusion et
d'octroi des marchés à importan-
ce nationale, sur tout projet de
cahier des charges, de marché
public, d'avenant ou de recours
le cas échéant. Salima K.

Loi sur les marchés publics

Mesures pour renforcer la transparence, dématérialiser
les procédures et associer les start-up
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Par Adéla S.

L
ors de cette cérémonie,
tenue à la Maison de la
culture Ould-
Abderrahmane-Kaki, le

jury de la catégorie «A» a attribué
le 2e prix à la pièce «45-60» de
l'association El Moudja de

Mostaganem, et le 3e au mouve-
ment théâtral de Koléa pour
«Naker-Lahssan».

Le prix du meilleur rôle fémi-
nin est revenu à Amel
Benzemmouri pour son rôle
dans «Djedb» de l'association El
Manara de Corso (Boumerdès),
alors que celui de la meilleure

interprétation masculine à été
attribué à Sidali Hamdi pour sa
prestation dans «Raqm sifr» de
l'association El Kalima d'El
Bayadh.

La présidente du jury de cette
édition, Fouzia Ait El Hadj, relève
cependant «une certaine régres-
sion du niveau de certaines

représentations comparative-
ment à l'année dernière».

Elle a également expliqué que
le jury, qui a souvent été unani-
me, s'est basé sur le texte, la
mise en scène, le jeu des comé-
diens et la scénographie.

La présidente du jury a, par
ailleurs, salué l'organisation, par
le festival, d'ateliers de formation
pour 260 participants, une autre
preuve de l'intérêt des jeunes
pour le théâtre.

Ghaouti Azri, membre du jury
de cette manifestation a, quant à
lui, salué le «travail des troupes
participantes, particulièrement
dans la direction des
comédiens», un point
«rassurant», selon lui, pour l'ave-
nir du théâtre amateur.

Dans ses recommandations,
présentées en clôture du festival,
le jury a appelé à organiser des
tournées nationales pour les
œuvres primées, saluant l'initiati-
ve de la ministre de la Culture et

des Arts de produire une tournée
pour le meilleur spectacle.

Le jury de la catégorie «B» a
décidé de ne proposer aucune
pièce pour intégrer la catégorie
«A» de cette édition.           A. S.

La pièce «Chemma d'origine»
décroche le premier prix 

 Le 54e Festival national du théâtre amateur de Mostaganem a pris fin mardi soir, à la faveur d'une 
cérémonie de remise des prix qui a vu la consécration de la pièce «Chemma d'origine», produite par l'association

«Chemâa» de Constantine.

L a pièce de théâtre «Dar
Rabbi», tirée du texte d'un
des pionniers du 4e art

algérien, Ould Abderrahmane
Kaki, qui célèbre dans ce texte
rare l'impulsion libératrice et anti-
coloniale, a été présentée lundi
soir par l'association
«Murustaga» pour les arts dra-
matiques et le cinéma de
Mostaganem. Cette pièce pré-
sentée en compétition du 54e

Festival national du théâtre ama-
teur, ouvert à Mostaganem le 13
juillet, relate l'histoire de deux pri-
sonniers en fuite, El Kadi et
Slimane, qui se retrouvent par

hasard en plein désert dans un
lieu dit «Dar Rabbi» où il seront
rejoints par d'autres fugitifs.

De jeunes comédiens comme
Mohamed Allane, Hocine
Bouhellalen, Ahmed
Belmoumen, Abdelaziz Chibani,
Abdelkader Maârouf, Belkacem
Maghtit ou encore Abdelhak
Tahiri, ont restitué le combat des
détenus pour les causes libératri-
ce qui les avaient menés derrière
les barreaux   

Le metteur en scène
Mohamed-Amine Mouffok a fait
le choix d'intégrer un volet choré-
graphique à cette œuvre appuyé

par une musique de circonstan-
ce composée par Mansour
Touahria avec une grande sym-
bolique de libération et de com-
bat pour la liberté et des allu-
sions à la lutte algérienne pour
son indépendance et à la déco-
lonisation du continent africain.

Cette pièce, inspirée du texte
du grand dramaturge Ould
Abderrahmane Kaki, propose un
«regard neuf sur les luttes antico-
loniales qu'ont menées de nom-
breuses sociétés africaines pour
se réapproprier la terre spoliée et
défendre leurs droits et libertés»,
indique le metteur en scène.

Mohamed-Amine Mouffok a
également confié que le défi de
ce montage réside dans l'adap-
tation de ce texte et de lui créer
une fin, la dernière partie de
l'œuvre de Kaki ayant disparu. Il
a également précisé que cette
pièce n'a été jouée devant le
public qu'à une seule occasion
en 2006. Après quatre jours de
compétition et la participation
d'une dizaine de productions, le
54e Festival national du théâtre
amateur de Mostaganem a pris
fin dans la soirée de mardi, avec
la cérémonie de remise des prix. 

A. S.

Sur les planches de Mostaganem 

Hommage à Ould Abderrahmane Kaki 

Festival du théâtre amateur

D es représentations
hautes en couleur, pro-
duites par des troupes

locales et étrangères, ont mar-
qué lundi soir la clôture de la 13e

édition du Festival culturel inter-
national de danse populaire à
Sidi Bel- Abbès. La soirée de clô-
ture de cette manifestation artis-
tique et culturelle, qui a enregis-
tré la participation de 20 troupes
du pays et de l'étranger, a drainé
un public nombreux, constitué
surtout de familles, au théâtre de
plein air «Sayem-Lakhdar», qui a
apprécié ce spectacle raffiné
mettant en exergue la richesse et
la diversité de cet art.

L'assistance a fort apprécié
les spectacles donnés par des
troupes participantes qui ont
excellé dans la présentation de
tableaux chorégraphiques distin-
guant chaque pays et ses parti-

cularités artistiques.
Le passage sur scène des

troupes nationales représentant
les wilayas de Sidi Bel-Abbès,
Alger, Constantine, Béchar,
Laghouat, Ain Salah, Khenchla,
Tizi Ouzou, Tamanrasset,
Ghardaïa et autres, a été très
applaudi.

Les danseurs et danseuses
ont brillé par un tableau étalant
différentes danses populaires du
terroir au rythme de la musique
targuie et dans un décor de cos-
tumes traditionnels mettant en
valeur la diversité et la richesse
du patrimoine culturel et artis-
tique de l'Algérie.

Les troupes étrangères ont
aussi subjugué le public avec
leurs mouvements dont celles de
la Russie, de la Turquie, de la
Bulgarie, de l'Egypte, de la
Tunisie, du Sénégal, de la Grèce

et de la Palestine.
Dans une allocution pour la

circonstance, le commissaire du
festival, Mohamed Gazouz, a
souligné que ce festival interna-
tional est «un rendez-vous artis-
tique d'excellence pour appro-
fondir les liens culturels, présen-
ter différentes expressions artis-
tiques dans le monde et rehaus-
ser les valeurs de la culture et de
la créativité et leur lien avec les
valeurs de la liberté et de la paix».

«Cette manifestation culturelle
artistique est une occasion de
rencontres, d'échanges artis-
tiques et culturels entre les
peuples», a-t-il déclaré.

La directrice de la culture et
des arts de Sidi Bel-Abbès, Dalila
Aouès, a affirmé, pour sa part,
que «ce festival a connu un franc
succès», soulignant que les soi-
rées et les activités ont été riches

et variées à travers des espaces
comme le théâtre de plein air, le
théâtre régional, la Maison de la
culture «Kateb-Yacine», la place
«Millénium», la place «1er

Novembre» et le lac de Sidi
M'hamed-Benali avec une pré-
sence de 19 000 spectateurs par
jour. Elle a indiqué que cette édi-
tion a concrétisé la politique
d'ouverture culturelle en invitant
différents pays africains, arabes
et du monde.

Lors de la dernière soirée de
cette manifestation artistique et
culturelle de cinq jours, les
troupes nationales et étrangères
participantes ont été honorées
par le commissariat du festival.

Les troupes participantes ont
défilé sur scène produisant une
photo collective distinguée d'un
spectacle culturel mondial.

Dalil N.

Sidi Bel-Abbès/Festival international de danse populaire 

Des représentations hautes en couleur en clôture 

Cinéma
Projections de 17 nouveaux films à

partir d’aujourd’hui à travers le pays
Un total de 17 nouveaux films,
produits dans le cadre du
soixantenaire de l'indépendance,
seront projetés à partir
d’aujourd’hui dans les salles de
cinéma du pays et en plein air, a
indiqué, mardi, le directeur du
Centre algérien du développement
du cinéma (Cadc), producteur de
ces films. Zineddine Arakab a
précisé que 11 courts métrages et
6 documentaires, axés autour de
la thématique revisitant l'histoire de
l'Algérie à travers la guerre de
Libération, seront projetés à
travers les salles de cinéma
relevant de la Cinémathèque
algérienne et en plein air dans les
wilayas du Sud. Avec 2 courts
métrages et un documentaire par
séance chaque jeudi, ces
projections se dérouleront en
présence des réalisateurs et des
équipes de tournage qui auront à
ouvrir le débat avec le public.
Les courts métrages «Sakiat» de
Mehdi Tsabbast, «Zair Edalam» (Le
visiteur des ténèbres) d'Ahmed
Riad, «Tayara Safra» de Hadjer
Sebata, «Liîdam» (Exécution) de
Youcef Mahsass et le
documentaire dédié au parcours
du martyr Brahim Ben Yettou,
comptent parmi les productions
programmées dans le cadre de ce
cycle de projection qui se
poursuivra jusqu'au mois de
septembre.
Le directeur du Cadc a souligné,
lors d'un point de presse, que
«toutes les salles de cinéma à
travers le pays abriteront les
projections de ces nouvelles
productions». Pour sa part, le
directeur du Centre national de la
cinématographie et de
l'audiovisuel (Cnca), Mourad
Chouihi, a assuré que son
établissement est mobilisé pour
assurer la diffusion de ces
nouvelles productions, notamment
dans les régions reculées, à
travers des projections en plein air
et des caravanes
cinématographiques dans les
wilayas du Sud à partir du 25
juillet.
Un budget de 272 millions de
dinars a été alloué par le ministère
de la Culture et des Arts pour le
financement de ces films produits
dans le cadre de la célébration du
soixantenaire du recouvrement de
la souveraineté nationale, selon le
directeur du Cadc, producteur de
ces films. 

R. C.
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Par Rosa C.

D
epuis leur retour au
pouvoir en août 2021,
les talibans ont exclu
les femmes de la plu-

part des établissements d’ensei-
gnement secondaire, des univer-
sités et des administrations
publiques, leur ont interdit d’en-
trer dans les parcs, jardins,
salles de sport et bains publics,
et les obligent à se couvrir inté-
gralement lorsqu’elles sortent de
chez elles. La décision de fermer
les instituts de beauté, annoncée
dans un décret paru fin juin, va
provoquer la disparition de mil-
liers de commerces tenus par
des femmes, dont la famille n’a
souvent pas d’autres sources de
revenus, et d’un des derniers
espaces de liberté et de sociali-
sation pour les Afghanes. «Ne

me prenez pas mon pain et mon
eau», indiquait une pancarte
brandie par l’une des manifes-
tantes sur Butcher Street, une
rue de la capitale dans laquelle
sont situés de nombreux salons
de beauté. Les manifestations
sont rares en Afghanistan et elles
sont en général violemment dis-
persées. Mais une cinquantaine
de femmes, selon des journa-
listes de l’AFP, ont tout de même
pris part à celle d’hier, ce qui a
rapidement attiré l’attention des
services de sécurité. Des photos
et vidéos partagées par les mani-
festantes avec la presse mon-
trent les forces de l’ordre utilisant
des lances à incendie pour les
disperser, pendant que réson-
nent en arrière-plan des coups
de feu. «Aujourd’hui, nous avons
organisé cette manifestation pour
discuter et négocier», a déclaré

une employée de salon, dont
l’AFP a choisi de ne pas publier
le nom pour raisons de sécurité.
Mais «personne n’est venu nous
parler, nous écouter», a-t-elle
ajouté. «Ils ne nous ont prêté
aucune attention et après
quelques instants, ils nous ont
dispersées en tirant en l’air et
avec des canons à eau». La mis-
sion des Nations unies en
Afghanistan (Manua) a condam-
né la manière dont la manifesta-
tion avait été dispersée. «Les
informations sur la répression par
la force d’une manifestation paci-
fique de femmes contre l’inter-
diction des salons de beauté – le
dernier déni des droits des
femmes en Afghanistan – sont
profondément inquiétantes», a-t-
elle twitté. «Les Afghans ont le
droit d’exprimer leurs opinions
sans être confrontés à la violen-
ce. Les autorités de facto doivent
faire respecter ce droit», a-t-elle
ajouté. Le ministère de la
Prévention du vice et de la
Promotion de la vertu, en confir-
mant la mesure quelques jours
après la promulgation du décret,
avait précisé que les salons dis-
posaient d’un mois pour fermer,
afin d’avoir le temps d’écouler
leur stock. Il avait justifié cette
fermeture par le fait que des
sommes extravagantes sont

dépensées dans les salons pour
les mariages, considérant qu’il
s’agissait d’une charge trop lour-
de pour les familles pauvres, et
par le fait que certains des traite-
ments proposés ne respectaient
pas la loi islamique. Avoir trop de
maquillage sur le visage
empêche les femmes d’effectuer
correctement leurs ablutions
avant la prière, avait expliqué le
ministère, les faux cils et les
tresses étant aussi interdits. Une
copie écrite du décret consultée
par l’AFP indiquait que la déci-
sion s’appuyait «sur une instruc-

tion verbale émanant du chef
suprême» de l’Afghanistan,
Hibatullah Akhundzada. Les ins-
tituts de beauté avaient proliféré
à Kaboul et dans les grandes
villes afghanes pendant les 20
années d’occupation par les
forces américaines et de l’Otan,
avant le retour au pouvoir des
talibans. Ils étaient considérés
comme des endroits sûrs pour
que les femmes puissent se ren-
contrer en l’absence d’hommes,
et avaient aussi permis à de
nombreuses femmes de créer
leur propre commerce. R. C. 

Afghanistan 

Manifestation de femmes à Kaboul 
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 Les forces de sécurité ont tiré en l'air et utilisé des lances à eau pour disperser des dizaines d'Afghanes qui
manifestaient hier à Kaboul contre la décision des autorités talibanes de fermer les salons de beauté, une restriction

supplémentaire à leur liberté.

Depuis plusieurs mois de nombreuses rumeurs font état de
l’antipathie ressentie par le chef de l’État français vis-à-vis
de sa Première ministre, Élisabeth Borne, qu’il aurait quali-

fiée en privé d’«erreur de casting». Il n’aurait notamment pas
apprécié sa gestion du dossier de la réforme des retraites, qui
s’est éternisé et qui a suscité de nombreuses polémiques et éclats
jusqu’au sein de l’Assemblée Nationale. Pourtant, au lendemain
du premier remaniement de son second mandat à l’Élysée,
Emmanuel Macron a choisi de confirmer Élisabeth Borne à son
poste. «Pour assurer stabilité et travail de fond, le président de la
République a décidé de maintenir la Première ministre», a souli-
gné une source proche de la Présidence, qui affirme également
que le président de la République s’expliquera sur son cap «d’ici
la fin de la semaine». Élisabeth Borne «souhait(ait) des ajuste-
ments» pour son gouvernement, selon son entourage. Elle «les
proposera au président de la République cette semaine», a-t-on
ajouté de même source. «L’objectif des cent jours a été tenu et le
calme est revenu», a-t-on relevé de même source, en référence
aux cent jours fixés par le chef de l’État à la mi-avril pour reprendre
la main après la crise des retraites et les émeutes qui ont embra-
sé la France fin juin. «Le 14 Juillet a été un succès», poursuit l’en-
tourage présidentiel, alors que les craintes d’une nouvelle flam-
bée des violences à l’occasion de la Fête nationale ne se sont pas
confirmées. «Le pays avance. L’exécutif doit travailler et préparer
la rentrée», se félicite-t-il également. Dans ce contexte, Emmanuel
Macron «compte préparer la rentrée en rappelant le cap clair qui
est le sien et en rassemblant fortement après cette période». Élisa-
beth Borne, qui a déjà survécu à des législatives ratées il y a plus
d’un an, puis au 49.3 utilisé pour faire passer la très contestée
réforme des retraites au printemps, et à de multiples dissonances
avec le président de la République, va donc poursuivre son bail
entamé il y a quatorze mois. Elle sera accompagnée d’un nou-
veau directeur de cabinet : Jean-Denis Combrexelle, spécialiste
du code du travail, nommé lundi dans la matinée. «Pour que rien
ne change, il ne faut rien changer. Le maintien d’Élisabeth Borne à
Matignon traduit la dramatique déconnexion du président de la
République, qui a perdu tout contact avec le peuple et condamne
le pays à l’impuissance et à l’immobilisme», a réagi sur Twitter la
cheffe de file des députés RN, Marine Le Pen. Néanmoins, si
Borne avait été remplacée, l’insatisfaction de l’opposition aurait
certainement été la même. Du côté de l’Élysée, le maintien de l’ac-
tuelle cheffe du gouvernement traduit aussi le manque de person-
nalités charismatiques dans la majorité présidentielle. Plutôt que
de changer la Première ministre pour un autre macroniste sans
envergure, le président de la République préfère garder celle que
les Français connaissent déjà. Cela ne présage d’ailleurs rien de
bon pour le mouvement Renaissance qui manque de figure de
proue pour la prochaine élection présidentielle. C’est peut-être
pour cela que plusieurs membres de l’entourage du chef de l’État
tentent, depuis quelques semaines, de faire accepter aux Français
un changement de Constitution pour permettre à Emmanuel
Macron de briguer un troisième mandat. F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Remaniement
Commentaire 

La police a dispersé hier avec
des gaz lacrymogènes des

manifestants rassemblés à l’ap-
pel de l’opposition dans plu-
sieurs villes du Kenya contre la
hausse des prix et de nouvelles
taxes du gouvernement, qui a
promis de répondre fermement à
tout débordement. De précé-
dentes journées de mobilisation,
en mars, avril et juillet, avaient
donné lieu à des pillages et des
violences qui ont fait au moins
une vingtaine de morts. Cette
fois, la coalition Azimio, menée
par le vétéran de l’opposition
Raila Odinga, a appelé à trois
journées de mobilisation hier,
aujourd’hui et demain, contre la
politique du président William
Ruto, qu’il accuse d’avoir volé la
présidentielle d’août de 2022 et
d’aggraver la hausse du coût de
la vie dans ce pays d’Afrique de
l’Est. «Nous appelons les
Kényans à (...) reprendre leur
pays avant que cette dictature ne
s’enracine fermement», a déclaré
mardi Azimio dans un communi-
qué. Pour le gouvernement, ces
manifestations ne sont «rien
d’autre qu’une menace à la sécu-
rité nationale». Quelques échauf-
fourées ont eu lieu hier matin,
notamment dans le bidonville de
Kibera, fief d’Odinga dans la
capitale Nairobi, où la police a
fait usage de gaz lacrymogènes,
a constaté un journaliste de

l’AFP. Des médias kényans rap-
portaient également des tirs de
gaz lacrymogènes dans les deux
autres principales villes du pays,
Mombasa (sud-est) et Kisumu
(ouest), autre bastion d’Odinga.
Placées sous haute surveillance,
ces trois villes, où le gouverne-
ment a ordonné la fermeture des
écoles publiques, tournaient au
ralenti hier. A Nairobi, les rues
habituellement animées étaient
vides et de nombreux com-
merces avaient décidé de garder
leurs rideaux baissés, ont
constaté des journaliste de l’AFP.
«Aujourd’hui, il n’y a aucune acti-
vité. (...) Personne ne se dépla-
ce», se navre Daniel Njau
Kamau, chauffeur de taxi de 48
ans, dans le centre d’affaires de
la capitale kényane. «Les mani-
festations ont grandement affec-
té ma vie, je ne peux pas aller tra-
vailler librement», souligne de
son côté Monica Njoki, une com-
merçante de 45 ans, espérant
que ces rassemblements «ces-
sent». «Nous devons donner au
président le temps de tenir ses
promesses», estime-t-elle. Elu en
août 2022 en promettant de sou-
tenir les plus défavorisés,
William Ruto est de plus en plus
critiqué, notamment depuis qu’il
a promulgué début juillet une loi
instaurant de nouvelles taxes,
venues ajouter aux difficultés
quotidiennes des Kényans, cau-

sées notamment par une infla-
tion continue (8 % sur un an en
juin). C’est la troisième fois
depuis début juillet que l’opposi-
tion organise de telles journées
d’action. Lors de la précédente,
le 12 juillet, des rassemble-
ments, interdits par les autorités,
avaient été émaillés de pillages
et d’affrontements entre manifes-
tants et forces de l’ordre. Au
moins neuf personnes avaient
été tuées et plus de 300 arrê-
tées. La police, qui avait tiré à
balles réelles, a été vivement cri-
tiquée pour sa répression contre
les manifestants. Mardi, le
ministre de l’Intérieur, Kithure
Kindiki, a assuré que les autori-
tés avaient déployé «toutes les
ressources disponibles» pour
s’assurer que les scènes «dont
nous avons été témoins (...) ne
se reproduisent pas». L’ONG
Human Rights Watch a exhorté
mardi les autorités kényanes à
protéger le droit des citoyens à
manifester pacifiquement. Treize
pays occidentaux, dont les
États-Unis et le Royaume-Uni,
ont exprimé mardi dans une
déclaration commune leur
inquiétude face aux «niveaux éle-
vés de violence» lors des der-
nières manifestations, exhortant
les différentes parties à
«résoudre pacifiquement leurs
différends». 

Nouvelle mobilisation de l'opposition, 
la police tire des gaz lacrymogènes

Kenya 
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Par Racim S.

Selon la même source, «le
staff technique de la pro-
chaine saison sera élargi»,

notamment avec l’arrivé des
anciens internationaux, Lounès
Gaouaoui et Mourad Aït Tahar,
respectivement comme entraî-
neur des gardiens et deuxième
adjoint. De son côté, l’ex-buteur
international du club, Djamel
Menad, s’est vu confier le poste
de directeur sportif, alors que
l’ancien capitaine, Brahim
Zafour, a été maintenu comme
manager. Vingt-quatre heures
plus tôt, la Direction du club avait
déjà frappé un gros coup au
niveau l’effectif, en faisant pro-

longer un important cadre de
l’équipe, tout en faisant signer
trois nouvelles recrues. En effet,
outre le milieu offensif Koceila
Boualia, considéré comme un
des piliers de l’équipe, et qui
était fortement convoité cet été, y
compris à l’étranger, la JSK a
réussi à officialiser la venue de
trois nouveaux joueurs. Il s’agit
du gardien du CS Constantine,
Chams-Eddine Rahmani (32
ans), ayant signé pour deux sai-
sons, ainsi que le latéral gauche
du CS Constantine, Ahmed
Maâmeri (26 ans), qui a paraphé
un contrat de trois saisons, et
enfin, le prometteur jeune avant-
centre de l’Olympique Akbou,
Redouane Berkane (20 ans), qui

lui s’est engagé pour 3 saisons,
alors que de son côté, Koceila
Boualia (22 ans) a prolongé jus-
qu’en 2026. Le club de la ville
des Genêts est actuellement en
pourparlers avec d’autres
joueurs susceptibles de renfor-
cer son effectif, à l’instar du
défenseur international Djamel
Benlamri, qui a décidé de revenir
dans le championnat national
après sept ans de carrière à
l’étranger. Lors de la saison
écoulée, la JSK a dû attendre la
29e et avant-dernière journée
pour assurer son maintien parmi
l’élite, après sa victoire face au
NC Magra (2-0), en match dispu-
té au stade du 1er-Novembre de
Tizi-Ouzou. R. S.

Foot / Ligue 1 Mobilis - JS Kabylie 

L'entraîneur Bouzidi maintenu,
Menad nouveau directeur sportif 
 La direction de la JS Kabylie a annoncé mardi soir avoir maintenu le
coach Youcef Bouzidi et l'entraîneur adjoint Mohamed Lacet à la barre
technique de son équipe senior pour la nouvelle saison (2023-2024).

LE TAUX de réussite au
baccalauréat 2023 dans la
wilaya de Béjaïa est de 58,08
%. Un taux en net recul de 10
points par rapport à l’année
2022 où il était de 68,70 %.

La wilaya de Béjaia arrive
cette année à la 10e place à 
l’échelle nationale. Selon la
cellule de communication de la
Direction de l’éducation de la
wilaya, «6 716 candidats ont
décroché leur Bac sur les 
11 562 ayant subi les
épreuves». 

Et d’ajouter : «23 candidats
ont obtenu des moyennes
supérieures ou égales à
18/20». Il s’agit de Houari Cylia
et Cherdouh Yasser qui ont
obtenu les meilleures
moyennes au Bac et classés
en première position chacun
avec 18,65/20. 

Les deux élèves étaient sco-
larisés aux lycées Chahid
Annani-Ihaddadene dans la
commune de Béjaïa et Hafsa
d’Akbou dans la filière mathé-
matiques. Il faut noter que le
lycée Taous-Amrouche de Sidi-
Aïch est classé meilleur établis-
sement en termes de résultats.
Il arrive en première position
avec un taux de réussite de
78,75 %, suivi par le lycée
d’Akafadou avec 76,70 % et en
troisième position on retrouve
les lycées Berchiche d’El-
Kseur et Toudja avec un taux
de réussite de 75 %. Pour rap-
pel, 11 655 élèves étaient can-
didats au baccalauréat 2023 à
Béjaïa, dont 4 985 candidats
libres parmi lesquels 1 110 sui-
vaient leur cursus scolaire par
correspondance. Concernant
les inscriptions, l’université
Abderrahmane-Mira de Béjaïa

organise depuis le 15 du mois
courant, comme chaque
année, des portes ouvertes en
faveur des nouveaux bache-
liers, afin d’expliquer les procé-
dures d’inscription qui sont
réparties sur trois périodes. 

C’est ainsi que les pré-ins-
criptions en ligne ont débuté
hier et devraient être bouclées
le 22 juillet, alors que leurs
confirmations en ligne sont
attendues entre les 23 et 24
juillet. La journée du 1er août
sera consacrée à la proclama-
tion des résultats des affecta-
tions. Dans la période allant du
5 au 10 août auront lieu les ins-
criptions définitives, du 2 au 6
août les entretiens des bache-
liers affectés aux ENS et du 6
au 8 août l’université devrait
réorienter les bacheliers
n’ayant obtenu aucun choix et
ayant formulé un recours. En
outre, la proclamation des
résultats des nouvelles affecta-
tions est programmée pour le
13 août. Enfin, durant la pério-
de allant du 15 au 17 août, les
nouveaux bacheliers orientés
lors de la 2e phase seront invi-
tés à procéder aux inscriptions
définitives. Quant à la période
allant du 24 au 28 août, l’en-
semble des nouveaux étu-
diants devraient entamer les
procédures d’inscription pour
l’acquisition d’un hébergement
au niveau des résidences uni-
versitaires et un portail spécial
aux œuvres universitaires y
sera ouvert, alors qu’en sep-
tembre les étudiants auront
droit à un certificat de scolarité
et une carte d’étudiant.

H. Cherfa

Béjaïa

Un taux de réussite en recul

LA WILAYA de Tizi Ouzou a
enregistré un taux de réussite au
baccalauréat de l’ordre de 66,63
%, alors qu’il était de 73,61 % en
2022. Malgré cela, la wilaya de
Tizi Ouzou demeure la première
sur l’ensemble du pays avec
plus de 16 % d’écart sur le taux
national. En effectif, des 13 124
candidats présents aux
épreuves du baccalauréat, 8 744
ont obtenu leur sésame pour
l’université. Les trois premières
meilleures moyennes ont été
obtenues par trois lycéennes.  Il
s’agit de Larabi Sonia du lycée
Imache-Amar de Beni Douala
(18,99/20), suivie de Chender
Israa du lycée Fatma- N’soumer
de Tizi Ouzou (18,86/20) et
Mokdad Lysa du lycée Hamki-
Idir de Tizi Ouzou (18,75/20).
Selon le classement des établis-
sements scolaires par taux de
réussite, les lycées Amar-
Khodja-Mehenni d’Iloula
Oumalou (92,24 %), 13 martyrs
exécutés le 17 mars 1957 de Tizi

Rached (91,92 %) et Khouas-
Ahcène de Larbaa Nath Irathen
(87,31 %) arrivent en tête, selon
les statistiques établies par les
services de la Direction locale de
l’éducation. 

Hamid M.

Tizi Ouzou/Résultats du Bac

Un taux de réussite de 66,63 %,
en recul comparativement à 2022

LE MINISTRE de l’Intérieur,
des Collectivités locales et de
l’Aménagement du territoire,
Brahim Merad a souligné, hier à
Alger, la nécessité de maintenir
le même niveau de vigilance et
de mobilisation au niveau natio-
nal, en vue de prévenir les feux
de forêt.  

Lors d’une visite sur le terrain
dans la wilaya d’Alger, M. Merad
s’est enquis à la Place de la
Concorde civile à Ben Aknoun
(circonscription administrative
de Bouzaréah), du dispositif de
prévention et de la lutte contre

les feux de forêt.  Il a insisté,
dans ce cadre, sur «l’impératif de
maintenir le même niveau de
vigilance et de mobilisation, à tra-
vers toutes les wilayas du pays»
en vue de prévenir les feux de
forêt, appelant les citoyens à
«concourir aux efforts de préven-
tion, d’autant que le facteur
humain est à l’origine de la plu-
part des incendies enregistrés».
«En dépit des températures
records enregistrées, les incen-
dies qui se sont déclarés à tra-
vers différentes régions du pays
(forêts, récoltes et oasis), ont

tous été efficacement maîtrisés
sans pertes humaines à
déplorer», a-t-il rassuré.  

Le mérite revient, poursuit le
ministre, «aux mesures proac-
tives prises par les pouvoirs
publics et aux interventions de
qualité des services de la
Protection civile, appuyés par les
moyens mobilisés, notamment
aériens».  Dans la circonscription
administrative de Bab el Oued,
M. Merad a inauguré un théâtre
pour amateurs dans la commu-
ne de Bologhine. Il a également
écouté dans la commune de

Bab el Oued un exposé sur le
réaménagement des vielles
bâtisses dans la wilaya d’Alger, y
compris la façade donnant sur le
jardin Ferhani. A cette occasion,
le ministre de l’Intérieur a indiqué
que «l’accélération de la caden-
ce des opérations de réhabilita-
tion du vieux bâti contribuera à
donner à la capitale une façade
qui lui sied. Cela permettra aussi
de mettre en valeur le patrimoine
civilisationnel et architectural de
cette ville». 

Yanis F.

Feux de forêt

Maintenir le même niveau de vigilance


